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Acte déposé au Greffe du Tribunal de Commerce d'EVRY
 

Numêr NOV. 2019

BL LC
V CAD

  

 

CONCEPT O BATIS
Société à responsabilité limitée

au capital de 1 000 euros
Siège social : 54 Rue des Pichots

91310 MONTLHERY
751 764 689 RCS EVRY

 

PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS DE
L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE

DU 01 JANVIER 2019

L'an deux mille dix-neuf,
Le 01 Janvier,
À 15 heures

Les associées de la société CONCEPT O BATIS, société à responsabilité limitée au
capital de 1 000 euros,divisé en 100 parts de 10 euros chacune, se sont réunis en
Assemblée Générale Extraordinaire, 54 Rue des Pichots 91310 MONTLHERY, sur
convocation faite par la gérance.

Il est établi une feuille de présence signée par les associées présentes en entrant en
séance.

Sont présentes:

-Madame Nathalie GHELDMAN, titulaire de 51 actions nominatives ordinaires en
pleine propriété,
-Madame Suzanne LEJTUZ,titulaire de 49 actions nominatives ordinaires en pleine
propriété,

seules associées de la Société et représentant en tant que tels la totalité des parts
sociales composant le capital de la Société.

En outre, les associées déclarent relever la gérante de l'obligation de convocation
parlettre recommandée et tenir pour valable la convocation qui leur a été faite

L'Assemblée est déclarée régulièrement constituée et peut valablement délibérer.

L'Assemblée est présidée par Madame Nathalie GHELDMAN, gérante associée.

La Présidente rappelle que l'Assemblée est appelée à délibérer sur l'ordre du jour
suivant:

ORDRE DU JOUR

- Modification des statuts après réalisation d'une cession de parts,

- Questions diverses,

- Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités. \ S. L..

Copie certifiée conforme,
Fe76e 11/2019 12:0 Page 2 sur 4
N° de dépôt - DOIDDEIES / 7517646909

 

 



La Présidente dépose sur le bureau et met à la disposition des membres de
l'Assemblée:

- la feuille de présence,

- le rapport de la gérance,

- le texte du projet des résolutions qui sont soumises à l'Assemblée.

La Présidente déclare que les documents et renseignements prévus par les
dispositions législatives et réglementaires ont été adressés aux associés ou tenus à
leur disposition au siège social pendant le délai fixé par lesdites dispositions.

L'Assemblée lui donne acte de cette déclaration.

Il est ensuite donné lecture du rapport de la gérance.

Puis, la Présidente déclare la discussion ouverte.

Personne ne demandant la parole, la Présidente met successivement aux voix les
résolutions suivantes :

PREMIERE RÉSOLUTION

Après avoir pris connaissance d'un acte sous signature privée en date à
MONTLHERY du 01/01/2019, signifié à la Société le 01/01/2019, portant cession par
Madame Suzanne LEJTUZ à Madame Nathalie GHELDMAN de 49 parts sociales lui
appartenant dans la Société, l'Assemblée Générale décide de remplacerl'article 9
des statuts par les dispositions suivantes:

ARTICLE 9 - CAPITAL SOCIAL

« Ces parts souscrites en totalité par les associés, sont intégralement libérées. Elles
sont attribuées aux associés en proportion de leurs apports respectifs de la manière
suivante : Suite aux apports initiaux et aux cessions de parts du 01/01/2019,
Madame Nathalie Colette GHELDMAN, à concurrence de 100 parts par apport en
numéraire, numérotées de 1 à 100. »

Le reste de l’article reste inchangé.

Cette résolution est adoptée à l'unanimité.

DEUXIEME RÉSOLUTION

Suite à la cession de parts adoptée dans la résolution précédente, Mme Nathalie
GHELDMAN, devient seule associée de la SARL CONCEPT O BATIS qui devient
alors une Société Unipersonnelle. Cette dernière conserve son régime fiscal d'impôt
sur les Sociétés.

Cette résolution est adoptée à l'unanimité.

Copiecertifiée conforme
FL y 06 11/2019 12:02:13 Page 3 sur 4
N° de dépôt - 2019/26463 / 751764689

 



TROISIEME RESOLUTION

L'Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du

présent procès-verbal pour remplir toutes formalités de droit.

Cette résolution est adoptée à l'unanimité.

L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, la Présidente

déclare la séance levée.

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé après
lecture par la gérante.

Mme Nathalie GHELDMAN Mme Suzanne LEJTUZ

P
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CONCEPT O BATIS
Société à responsabilité limitée

au capital de 1 000 euros
Siège social : 54 Rue des Pichots

91310 MONTLHERY
751 764 689 RCS EVRY
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Société à ResponsabilitéLimitée
Articles L.228-1 & L223-48ducode de commerce ét des saclétés
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Le 26/04/2012 Bordereau n°2012/412 Cass n°4 Ext 1320

Enrogistroment : Exonéré Pénalités :

Totol liquidé : Zéro Euro

Moetrege 3 2060 L'Agente Principale
L'Agente des impôts des Finances Publiques

Annie BLONDET

ont établi ainsi qu'il suit les statuts de la société à responsabilité limitée devant exister entre eux et toute autre personne qui
(_ acquerrait ultérieurement la qualité d'associé.©
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ETC
- OBJET - DÉNOMINATION SOCIALE

SOCIAL - D SeeSe

  

  
  

Article 1 - Forme

li estformé.oneles propriétairesdes parts.socialesétsa] gréées-.et deceuessqui pourraientl'êtreuléérienrement, une sociétéà

responsabilité Hmitéequi sera régiepeableÎoïs en Rsetantpar'les:ResL.223-1 à L 223-453du éode de commerce
et des Sotiétés modifiés par la 10 n°2008716du4aout 2008-et:parlesprésefits statuts.

Article 2 - Objet .

‘ La société a pour objet
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et, L2.He toùtES “opérations, de quelque natüré qu’elles soient, juridiques, économiques. etæ© civiles gt

commerciales, se rattéchantà Gbjét sus-indiquéRUautresobjéts similaires ou connexes, de natureà favoriser, directerheht ou

indicectement, le but poursuivi parla société, son exteisiôn ou son développement.

Article 3 - Dénomination sociale

   
 

La société prend la dénomination sociale suivante :

SARL CONCEPT o BATIS
Danstous les documents de toute nature émanantdela société, la dénomination saciale doit toujours être immédiatement précédée

ou suivie des mots “Société à responsabilité limitée” qu des initiales "S.A.R.L.".

 

 

Elle a pour nom commercial : et pour sigle :
site internet
adresse internet  
 

Article 4 - Slège social .

Le siège social est fixé à : RONTLHE y | 9130

St Re de
1j pourra être transféré en tout autre lieu de la mêmS$ville par simple décision de la gérance et en tout autre endroit par décision

extraordinäire des associés.

Article 5 - Durée -
ES À Duré im 99nées)

.

Q

La durée de la société est fixée à Qualre \S (not x Ne années

à compterde la date d'immatriculation de la société au Registre dû Commerce et des Sociétés, a cas de dissolution antiéfpée

ou de prorogation prévue aux présents statuts.

Article 6 - Exercice social

 

  
    

= Date de débutde l'exerelce soclal

1% Janvier
Date de clôture de |exercice sacial

31 DCETBRE . |
Datedede claure du premier exerciceemma

Par exception, le premierexercice social sera clos à Ia date indiquée ss

> 3O arn O1àci-contre : u

  

 Chaque exercice social a une durée de douze mois, déterminée de
la façon suivante :

  

   

 

 

PERSO LI
APPORTS - CAPITAL SOCIAL

Article 7- Déclaration sur les éventuels apportsde biens communs

Article 1832-2 du code civil (Loi n° 82-596 du 10Juilles 1982).

Un épouxne peut, sans la sarrctidh prévne à l'rticle 1427 du.code cluil, employer des biens communspourfaire un apport à une société on acquérir'des

parts socläles noi régoclablés sans gréson conjoint en ait «dt£uverti et Sañs qu'il eu soitjustifiédansl'acte.

La qualité d'associé ést reconnue à cellit des époux quifait l'apport on réälise l'ocquisfiton.

La qualité d'associé est égalerient recounue, pour lo nioitié desparts souscrite ou acquises, aitan qui a rue à la société son {intentiond'être

Daeen assoclé, Lorsqiil notifie son Intention lors de l'abport on de l'acquisition, ott l'ag des« tés vaipour des deux

be
Si cette nolificationest postéflenreà l'apport du à l'acquisition, lesclansescd'agrément prévies à cer effetbarls stèuitts sont épposables àx-conjolt :lots

de la délibération sur l'agrément, l'épiaux associé neparticipepas duvolé ët $espartshe-$ontpaÿprises en comptepourlecalcul du qhorum etde arräjorité.
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". Pour satisfaire aux dispositions de l’article 1832-2 du code civil, il est rappelé que:léspersonnes ci-après désignées :

—ont été respectivement averties de l'apport efféctué par leur conjoint commun en biens ;

— ont répondu à cet avertissement ét notifié respectivementà la saciété leurintention :

+ soit d’être associé pour la imoitié deé darts sousérites pér Jeur:ébnjoint ;
<'soit de consentir expressément à la téâlisation de L'apport saûsêtre associé ;

ainsi qu’en fontfoi lespièces justificatives-annexées äuxprésents statuts,

ENSEEEeeENDEEEEEENTENTES

Nom et prénoms du conjoint commun en biens-averti Date geisquen

  ÉTERNELEENTI

Dütede téponse | intéifion intendon dense |
Macon [aenoesouel HAN          
 

M

C
O
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O

C
I
O
D
O
O
O
O

M        
 

Article 8 - Apports : article L 223-7 du code de cominerce.

Les parts sociales doivent être souscrites entotalité par les associés.

1- NUMÉRAIRE
Les parts représentant des apports en numéraire doivent être libérées d’au moins un cinquième de Jeur montant selon les
dispositions de l’article L 233-7 du code de commerce.

Les soussignés suivants effectuentles apports en numéraire indiqués ci-dessous :

 
identitéde l'appartenr. montant enrentes lettres et en chiffres :

Fime CGHELDNAN Nalèlre Glel=
Cina cat— eures .
So Enuos .

me  LESTUZ CCE Ole

Cina Cent EUIOS .

Sono Eutof.

 
 

Total : . 100. Eos_

Organisme bancaire
: . . ” Banque, Agence. N° de compte

Le cinquième au moins de cette somme été versée, dès
avant ce jour, au crédit d’un compte ouvert au nom de la crei FLyoSNS
société en formation, auprès de l'organisme bancaire > Paon we. Dlensy onu }
désigné ci-contre : _—

° NE USAALZT
La libéralisation du surplus interviendra en une ou plusieurs fois sur décision du gérant, dans un délai qui ne peut excéder cinq ans à
compter de l’immatriculation de la société au Registre du Commerce et des Sociétés. Toutefois, le capital doit être entièrement libéré
avant toute souscription de nouvelles parts sociales à libérer en numéraire, à peine de nullité de l'opération (article L 223.7 du code de
commerce mod{fiépar la loi relative auxNouvelles Régulations Économiques du 15 mai 2001).

Le retrait de la somme mentionnée ci-dessus sera effectué par [a gérance sur présentation du certificat du greffier attestant
l’imatriculation de Ta société au Registre di Comirnérce et des Sociétés. .

SL
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Confoimémient à l'artitle L 223-7 du codede coinmerce modifiépar la loi relative aux NouvellesRégulatiqns Économiques du 15 mai 2001,
les parts Sociales doivent être intégralement libérées lorsqu'elles représentent dés apports eûnéture.
Les soussignés déclarenteffectuer des appôrts en nature de biens meubles seulement, à l'exclusion de tout apport de bien ou de droit
immobilier’et, d'üns manièregénérale, de font apport nécessitant uné publicitéà la Coûservation des Hypothèques, auquel cas les statuts
doivent obligatolément être établis sousla formé authentique,ouäuthéntifiés par dépôt au rang des minutes d'un notaîre par wutes [es
parties, avé£ féconinäissance d'écritures et.dé signatires.
Les soussignés suivants effectuent, soûs les garanties oïdinäires et de droit,les apports en nature énumérés ci-après, les
conditions dé cesapports étaht coristatées dns 16contrétd'appoit annexé aux présents statuts :
 Identitéde l'apportenr, désignation succlncte de l'apport, évaluation (soninte en toutes lettres ef en chiffres) :

+

 Il est précisé qu'il a été procédé à l’évaluation de chacun des apports en nature au va d'un rapport annexé aux présents statuts et
établi par le commissaire aux apports désigné ci-dessous à l'unanimité des associés.
 

M . commissaire aux apports. 
 
 - RÉCAPITULATIONDES APPORTSENCAPITALat

Apports en.numéraire : > 19Q0 CGIGS

Apports en nature: => nr

Total égal au montant du capital social: > A0I9 E\OS

IV -EN: article L 223-7 du code de commerce,

Les soussignés fontles apports en industrie ci-après :

 

   
 

 
Modalités selon lesquelles sont sonscrites les présentes ports sociales en industrie, entité de l'upporteur, définition des prestations apportées.

  
 
Les parts sociales représentatives d'apport en industrie ne sont pas cessibles de parleur nature. Elles disparaissent avec le départ
de leur anteur. °

No SE

Page 6 sur 14

 

  



 

 

 

 

 

  
 

 

 

 

 

 

   
 

 

 

Cet apport estétépouur-lé-dbrés indiquéeclothes, qui que puréede Fappon
à compter. deT'ihmalicuintion de da tüdiéié ai Regisiré du > antiéesCommerce et dés Séciétés. °

Ve de paris

Encontrepartie etenéémunérition,l'pporteurenndustrierréçéities parts
paris sociales suns.-vdleur mominäle, dont le nombie et la|meansde
tiumértation sôût indiqués ci-côntre °

° à

Ces paris, qui ne conéurentpas ila fôrmation du capital sactal, sonit dites “partsd'industrie",
Elles ouvrent droit: | |

+ au partagedes béréfices-et-dé FPuctif net à Kauifeur dé | %

+ à charge de contribuer âux pertos à Haüteur de il

Article 9 - Capital $oclai pe  Coptalsel
Le capital sngfal est fixé à In somme indiquée ci-contre : ee] 1000 Ces

Konthrede parts

Il est divisé en parts sociales égales dont le nombre et 1 O0 parts
la valeur numinale sont indiqués ci-contre : > Vent neminule des parts

10 Eos. |
meMéptttreées lee _

Les parts sociales sont numérotées comme indiqué ci-coutre : “> 4 ù 100 » 
Ces paris, souserites en totalité par les associés, sont intégrulement libérées.

Elles sontattribuées aux associés en proportion deleurs apports respectifs de li manière suivante :

entité de l'epporteur: vorahre de paris attribuées par apport cn nrmérgire et ionératées deà: netbre de parts trétnedes pets cppoÿt da matters
et manérotées deà, : nombre totul de parts de PretSOVE, QUYS CUPpONS UAL

eaus Comiens do P DÉS PHprlzsas
2 M .Mme GHELDITAN 1e Cleke

©

8  Concutence. dé ice &h FT L
€/ { /

En numatgite numotée de Le es.
)

 

 
  
Article 10 - Modifications du capital social
La collectivité des associés, par décision extraordinaire, peut apporter toutes les modifications admises par la loi el l'usage aueupital
social et à sa division en parts sociales, en respéctantles prescriptions des articles L 223-329 à L 223.34 etl'article L 2224-42 du code
de conimerce,

Lors de toùte augmentation ou réduction du capital social, comime dans le cas de division qu de regroupementdes parts sociales,
les associés doivent.[é cas échéant,faireleuraffaire personnelle detouts acquisition ou cession de parts ou droits nécessaires pour
supprimér les ropus et permettre ninsi l'attribution ou l'échänge au profit de chacun d'eux d'un nombre entier de paris nouvelles.

Je Cu;
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Article 11 - Souscription et représentalion-de:pärts. sociales

! - PARTS-DE.CABITAI
Les parts sochiles soil souserites en totalité par les associés et intégralemént lioérées; qu'elles représentent les upports en nature
ou en muiéruire, Elles contribuent exclusivemerit à la Formation du cäpiäl sotial.
Les paris sociales de cupital ne sont pas négociables ; eur propriété résulte seulement des statats de La société, des ucles qui les
modifient, des cessions et mutations ultérieufes,le tout régulièrement consaiti, constaté et publié conforménrent à la loi.

{1 - D'INDUSTRIE
La société peut émettre des parts sociales sans valeur rôminäleen rémunération des apports on indüstrie qui lui sont faits.
Ces parts hors capital social sont dites : parts sociales en industrie. Autribuées à titre strictement personnel,elles sont incessibles
et sont unnulées en cus de décès comme en cas dé cessation définitive des prestations dues par le titulaire, intervenant pour quelque
cause que ve soit. °

Articie 12 - Émission d'obilgations (article L 223-11 du cocerée cammerca} .
Si la société est tenue en vertu de l'article L 223-35 de déstener un Commissaire aux comptes et si les comptes des trois derniers
exercices sur douze mois ont été régulièrement approuvés par les dssaciés, elle peut, suns faire apigel public à l'épargne, émettre
des obligations noininatives.

Article 13 - Indivisibiiité des parts sociales
Chaque part est indivisible à l'égard de la sociélé, À cet égard, les indivisions sucecssorales sont considérées comnie un seul
associé quel que soit le nombre de parts possédées par cette indivision.
Dans les diverses manifestations de [a vie sociale, les copropriétaires indivis de paris sociales sont représentés par le nrmeataire
unique visé à l'article 14 paragraphe 111 des présents statuts.

Article 14 - Droits et obligations attachés aux paris soclales
1. DROIT-SUR LESBÉNÉFICES,LESRONL
Chaque part de capital donne un droit égal dans la répartition des héñéfices. des réserves et du bond de liquidation.

Les purts d'industrie donnent d'oit uu partage des hénéfices et de l'actif net. à charge de contrihuer aux pertes dansles conditions
visées à l'article 8 parugraphe 1V des présents statuts.

IE 2 PROUS_COMMUNICATIONETD'INFORMATIONASSOCIÉS
Lesassoclés exercent leurs droits de communication et de copie dans les conditions prévues par lirèglementation en vigueur.
En particulier, tout associé u le droit :
1° d'obtenir, à loute épuque, au siège social. la délivrance d'une copie cerdfiée confonne des skis en Vigneurau jour de Re demande,

2 de prondre à toute époque. par ii-même el an siège social, connaissance des docunents suivants concernant les trois derniers
eservices: conples annuels,

- inventaires.
rapports soumis aux assemblées.

prucès-verhuux de ces ussernhlées,
Sauf en ce qui concerne l'inventaire, le droit de prendre contaissnce emporte celui de prendre cunie

UT DROIT D'INTERVENTION DANS LA VIE SOCIALE
Chaque associé a droit de participer aux décisions et dispose d'un nombre de voix éual ü celui des parts suciales qu il possède,
Un associé peut se lire représenter pur son conjoint où par un autre associé à moins que lisociété ne comprenne que Les dix
époux ou seulement deux associés,
Les copropriétaires iudivis de parts sociales de cupital sont représentés par un mandataire unique choisi parmi les ini fsutires ou
en dehors d'eux. En cas de désaccord, le mundiuañre est désigné en justice à le denmmnde du plus diligent des indivisuires. Dans le
cas où Jemajorité par Le est requise pour la validité des décisions collectives. l'indlivision n'est comptée que pour une seule tête,
Encas d'usulruit s'exvreunt sur des parts sociales, le droit de voie apparGent au nu-propriéttire. toutefois l'usulnaitier participe
seul au vote des décisions concernantl'uFfectution des bénéfices.
Unouplusieurs associés détenant la moitié des parts sociales ou détenant. » ils représentent at nuins le quart des associés, le
quart des paris suctales. peuvent demander la réunion d'une assemblée.
“Tout associé par ordounance du Président du Tribunal de Commence sutuum en référé, peut obienir la désignation d'un
mandataire chargé de convoquer l'assemblée.

IV - DE:CONTRÔLE
Tout associé non gérant peur. deus Fois par exercice, poser par évril des questions augérant sur(outfait de nature à compromettre
la continuité de l'exploitution.
Un vu plusieurs associés représentant uu moins le dixième des paris sociales peus ont demander enjustice la désignution dun ou
plusieurs experts chargés de présenter un rapport sur une où plusicues apérations de gestion.

V- RESPONSABILICÉAMUTÉEDESASSOCHÉS
Les associés ne sont tenus à l'égard des tiers qu'a concurrence du montant de leur apport Fouelhis, ils sont solidairement
responsables, vis-à-vis des tiers. pendant cinq ans, de la valeur attribuée aux apports en nature, Il est rappelé, uen eus de
règlement judiciaire ou de liquidation de biens, le Tribunal de C'onuneree pourra décider queles dettes sovinles seront suppurtées
par les gérants ou associés ainsi qu'il est stipulé àl'article L 2234-24 du cude de vommurce.

VI. Ce, RE RESPECTE: ESSTATUTS
La détention de toute purt sociale emporte de plein drait adhésion aux présents statuts et aux résolutions prises réaulièrement par
les associés ou uux décisions de la gérance.

VIT - COMPTESCOURANTSD'ASSOCIÉS
Chaque associé a la Faculté, sur lu demande ou avec l'accord de la gérance, de verser dans la caisse sociale, en compte courant.
les sommes qui seraient jugées utiles pour Les besoins de la société, Les conditions d'intérêt, de remboursement et de retrait de
chacun de ces comptes sont arrêtées dans chuque cas par accord entre la gérance etles intéressés en appliquntLes dispositions de
l'article 21 des présents statuts, Les coniptes courants ne peuvént jamais être débiteurs. ,
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te Fo Articie 15 - Transmission des parts sociales

Les ayants droit des assotiés et créahciers de la sôciété ne fieuvent sous aucun prétexte requérir l’apposition de suellés sur les
biens et documents sociaux ni s’immiscer dans les actes de [a vie sociale.

+ Les parts sont librement transmissibles par voie de succession ou en cas de liquidation de communauté de biens entre époux
(article L 223-13 alinea 1 du code de contnerce). !

e Toutefois, les associés peuvent déroger à cette régle (article L 223-13 alinea 2 er suivants) etles statuts peuventstipule:
*. que le conjoint, tt féritier, un lan on un descendant ne peut deveni 16 qu'après avair été agréé dons les conditions prévues à
l'article L 223-14."
“qu'en cas de décès de l'un des associés la sociéié continuera avec son héritier en avec Les associés survivants. Lorsque la saciété continme avec

les seuls associés survivants onlorsque l'ugrément a été refuséà l'héritier, celui-ci a droît à la valeur des droits saclaux de son auteur."

“que la société continuera, soit avec le conjoint survivant, soit avec tn ou plusieurs des héritlers, soit acectout autre personne désignée par les
statuts on, si ceux-ci l'autorisent, par dispositions testamentatres. Lorsque la société continue dans ces conditions, la valeur des drairs soclaux
attribués atex bénéficiaires de cette stipulatton est rapportés à la succession.
“Dans les cas prévus at présent article, la valeur des droits saciunx est déterminée aujourdu décès confermémentà l'article 1843-4 du code civil."

En conséquence les associés décident que la transmission des parts s'effectuera de la façon suivante :
 

  
 
PROCÉDURE D'AGRÉMENT, le cas échéant (articles L 223-413 et L 223-14) : les parts
sociales sont transmissibles à la majorité des associés survivants représentant au moins
la proportion de parts saciales de capital et d'industrie indiquée ci-contre :

En cas de refus d'agrément des associés survivants, voir chapitre b) DÉFAUTD'AGRÉMENT ci-dessous.

 

% des parts
> (50% minlmiun)   
 

Article 16 - Cession des parts sociales de capital
1 - FORME ï
Toute cession de parts sociales de capital doit être constatée par écrit, La cession n'est opposable à la société qu'après
accomplissement des formalités prévues à l’article 1690 du code civil : sigaification par huissier ou acceptation par la société dans
un acte authentique. Toutefois, la signification peut être remplacée par le dépôt d'un original de l'acte de cession au siège sacial
contre remise d'une attestation de ce dépôt par la gérance. Elle n’est opposable aux tiers qu'après accomplissement de cette
formalité et, en outre, après avoir été déposée au greffe en annexe au Registre du Commerce et des Sociétés.

+ CESSION ENTRE CONJOINTS ET ENTRE ASCENDANTS ETDESCENDANTS :

les parts sontlibrementcessibles entre conjaints et entre ascendants et descendants fartiele L 223-13) ; :
[_] tes parts sont cessibles entre conjoints et entre ascendants et descendants après agrément des associés dans les î

conditians prévues ci-après.
+ CESSIONÀ UN TIERS: les parts sont cessibles à un tiers après agrémentdes associés dans les conditions prévues ci-après.

 

   

Il - AGRÉMENT :
a) PROCÉDURE D'AGRÉMENT, (article L 223-I14 et article R. 223-12) : les parts sociales :

sont cessibles à la majorité des associés représentant, le vote de l'associé cédant y = 20 %des parts Î
compris, au moins la proportion de parts sociales de capital et d'industrie indiquée (5058 mmintnun)
ci-contre :

b}) DÉFAUTD'AGRÉMENT : si la société a refusé de consentir à la céssion, les associés sont tenus, dans le délai de trois mois à compter
de ce refus, d'acquérir ou de faire acquérir les parts à un prix fixé dans les conditions prévues à l’article 1843-4 du code civil, sauf
si le cédant renonce à la cession de ses parts,

Pour Pexercice de leurs droits d‘associés, les héritiers on ayants droit doiventjustifier de leur identitépersonnelle et de leur qualité
héréditaire, la sociétépouvant exiger la production d’expéditions on d’extraits de fous actes notariés établissant cette qualité, |

HI -
Si la société à donné son consentement à un projet de nantissement de parts sociales dans les conditions prévues au présent arlicle,
ce consentement emportera agrément du cessionnaire en cas de réalisation forcée des parts nanties selon les dispositions de
l’article 2078 alinéa 1° du codecivil, à moins que la société ne préfère, après la cession, racheter sans délailes parts en vue de
réduire son capital.

IV - REVENDICATION L A. QUALITÉ D'ASSOCIF PAR LE 1: MUN.EA N:
Conformément à l'article 1832-2 du code civil, en cas d'apport ou d'acquisition de parts sociales avec des fonds ou des biens
communs, le coûjoint de l'apporteur ou del'acquéreur peut notifier son intention de devenir pérsonnellement associé pour la moitié
des parts souscrites ou acquises. |
Si le conjoint notifie son intention lors del'apport on de l'acquisition, l'acceptation ou l'agrément des associés vaut pour les deux |
époux, ainsi qu'il est dit à l'atticle 7 des présents statuts,
Sicette notification est postérieure à l'apport ou à l'acquisition, les clauses d'agrément éventuellement prévues à cet effet au
présent article sont oppo$ables au conjoint.

IMON DE-TOUTES LES PARTS SOCIALES EN UNE SEULEMALA
La réunion de toutes les pérts Sociales en utié seule maïn n'entéäfrie pas la dissolution de la société qui continue d'exister avec un
associé unique et selon les dispositions de la loi sur les sociétés commerciales propres aux sociétés unipersonnelles. L'associé
unique est tenu de mettre én harmônie les statuts avec ces dispositions dans les plus brefs délais.
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Article 17 - Nomination des gérants (article L 2293-18 et article L 223-29)
La société est gérée par une ou plusieurs personnes physiques, associées où non, nommées avec on sans limitation de durée.
Les associés nomment en qualité de gérant(s) :

Mme GHELDTAN  Kkkflre Gt
 

 
 

Durée desJe    
pour la durée indiquée ci-contre :ns >
 

Les gérants subséquents sont nommés par un ou plusieurs associés représentant plus de la moitié des parts sociales.

 

Article 18 - Révocation, décès, remplacement des gérants   
 

Le ou les gérants sont révocables par décision dûment motivée des associés ES % des parts
représentant la proportion des parts sociales indiqués ci-contre : (51% mani)
(article £ 223-25).
Si la révocation est décidée sans juste motif, elle peut donnerlieu à dommageset intérêts.

En outre, le ou les gérants sont révocables par les tribunaux pour cause légitime à fa demande de tout associé.
Le décès ou la cessation des fonctions du ou des gérants n'entraîne pas la dissolution de la société : [a collectivité des associés
doit procéder au remplacement du gérant.

En cas de décès d’un des gérants,elle est consultée d'urgence par le co-gérant en exercice ou pur le commissaire aux comptes s'il
en existe un ou, à défaut, par un ou plusieurs associés détenant la moitié des parts sociales ou détenant, s'ils représentent au moins
le quart des associés, le quart des parts sociales, on par un mandataire de justice à la requête de l'associé le plus diligent.
En cas de décès du gérant unique, le commissaire aux comptes où tout associé convoque l'assemblée des associés à seule fin de
procéder au remplacement du gérant. Cette convocation a lieu dans les formes et délais prévus par décret en Conseil d'État(article
L223-:27 du code de commerce).

Toutefois, ce remplacement est facultatif s'il demeure un ou plusieurs co-gérants.

Article 19 - Pouvolrs des gérants (article L 2232-18 du code de commerce)
Les gérants ont seuls la signature sociale ; ils doivent consacrer aux affaires sociales tout leur temps et tous les soins nécessaires.

Dans les rapports entre associés, la gérance peut faire tous actes de gestion dans l'intérêt de la société. En ças de pluralité de
gérants, ceux-ci détiennent séparémentles pouvoirs prévus ci-dessus, sauf le droit pour chacun de s'opposer à toute opération
avant qu’elle soit conclue.

Toutefois, à titre de règlement intérieur et sans que cette clause puisse être opposée aux tiers ni invoquée par eux, il est convenu
que la gérance ne pourra, sans y être autorisée par une décision des associés prise à la majorité représentant plus de la moitié des
parts sociales, contracter des emprunts bancaires, effectuer des achats, échanges et ventes d'immeubles autres que celui du siège
social, constituer des hypothèques où des riantissements, participer à la fondation de sociétés et effectuer tous apports à des
sociétés constituées ou à constituer ou prendre des intérêts dans des sociétés ayant ou non le même objet social.

Le ou les gérant(s) peuvent décider Le déplacement du siège social dans le même département ou dans un départementlimitrophe
sous réserve de la ratification de cette décision par les associés dansles conditions prévues à l'article L 223-30 alinéa 2 du code
de commerce.

Dans les même conditions le ou les gérant(s) peuvent mettre les statuts eu harmonie avec les dispositions impératives de la loi et
des règlements,

Dans les rapports avec les tiers, la société est engagée même par les actes de la gérance qui ne relèvent pas de l’objet social, à
moins qu’èlle ne prouve que le tiers savait que l’acte dépassait cet objet ou qu'il ne pouvait l’ignorer compte tenu des
circonstänces, étant exclu que la seule publication des statuts suffise à constituercette preuve.
En cas de pluralité de gérants, ceux-ci détiennent séparément les pouvoirs prévus à l'alinéa précédent.

L'opposition formée par un gérant aux actes d'un autre gérant est sans effet à l'égard des tiers, à moins qu’il ne soit établi qu’ils
en ont eu conhaissance.

Le ou les gérants peuvent sons leur respoñsabilité personnelle, conférer toute délégation de pouvoir spéciale on temporaire.

Article 20- Rémunération des gérants
Chacun des gérants pourra percevoir, en rémunération de ses fonctions de direction et en compensation de la responsabilité
attachée auxdites fonctions, un traitement fixe (indexé on non) ou proportionnel fau bénéfice, an chiffre d'affaires) ou à la fois fixe et
pioportionnel, dont le montant et les modalités de règlement sontdéterminés par décision collective ordinaire des associés.
En outre, chacun des gérants a droit au remboursement de ses frais de représentation et de déplacementsur justification.

Article 21 - Responsabilité des gérants
Le où les gérants sont responsablés envers la société-ou envers les tiers, soit des infractions aux dispositions de la loi, soit des
violationsdes stätuts, soit des fautes commises dans leur gestion.

Les assogiés peuvent, soit individuellement, soit en se groupant,intenter l'action en responssbilité contre le ou les gérants dans
Les conditions del’article L 223-22 ducode de commerce.

En cas de règlement judicigire ou de liquidation des biens de la société, les personnes visées par la législation sur le règlement
jüdiciaire, la liquidation des biens, la faillite personnelle et les banqueroutes peuvent être rendues responsables du passif social et
encourir les interdictions et déchéarices prévües par ladite législation. .

VE SL

 

Page 10 sur 14

 

 



Copie certifiée conforme
FL / 06, 11/2019 12:02:12:12
N° de dépôt - 2019/26463 / 751764689

communid
la loi.
L’assemblée statue sur ce rapport.Le gérañtou l'associé intéressé ne peut pas prendre part-au vâte et ses parts ne sont pas prises
én compte pour le calcul du qüorum et de la majorité,
Les conventions non approuvéés produisent néanmoins leurs éftets, à charge pour le gérantet s'il y a lieu pour l'associé
contractant, de supporter individuellementou soliddireménit, sélon les cas, les conséquencés:dù contiät piéjudiciable à la société,
Ces dispositions s’étendeñt aux coventions passées avec tine société dont un associé indéfiniment responsable, gérant,
aoministrateur, diecteur générdl, tiembre du diréctoire ou meinbre du conseil de surveillance, est simultanément gérant ou
associé de la société.

Article 23 - Conventions interdites
Li est interdit aux gérahts.ou assgciés de contracter; sous quelque forme que ce soit, des emprunts auprès de Ja société, de se faire
consentirpar elleun découvert, én coitipt couräht où aut ment, ainsi que de faire cantionner ou avaliser par elle leursengägeñiients envers lés tiers.Cettefñterdictiôn.$’äpplique égalemérit au conjoint, ascendant ou descendant des gérants ou associés
ainsi qu'à toute personne interposéc.

    | CLR
CONTETTEE
  

  

Article 24 - Commissaires aux comptes
La nomination d’un commissaire aux comptes titulaire et d’un commissaire aux comptes suppléant est obligatoire en cas de
dépassement des seuils visés à l’article L 223-35 du côde de commerce: elle est facultative dans les autres cas, mais peut toujours
être demandée enjustice par un au plusieurs associés possédantla quotité requise de capital,
Les pouvoirs,les fonctions, les abligations, la responsabilité, la révocation et la rémunération des commissaires aux comptes sont
définis parla loi.

S'il en est nommé ce jour, les deux premiers commissaires aux comptes de la société {untitulaire et un suppléant) sont désignés
ci-après pour une durée de 6 exercices sociaux.

 
Commissaire aux comptestitulaire :

 
Commissaire aux comptes suppléant:

  
 Tous deux, intervenant aux présentes, déclarent accepter les fonctions qui viennent de leur être conférées en précisant, chacun en ce
guile concerne, queles dispositions légalesinstituant des interdictions de fonctions ou des incompatibilités ne leur sont pas applicables,
notamment celles énumérées

à

l'article L 822-3 du code de commerce appliqué aux SARL en vertu del'article L 223-39.

   

 

  
ZEDELTE :
CONTESDÉCISIONS (nel  

Article 25 - Dispositions générales concernant les décisions collectives
Les décisions collectives sont prises en assemblée générale on par consultation écrite des associés, dans les conditions prévues
parles articles L 223-27à L 223-29 du code de commerce modifie par le loi n°2008-776 du 4 aout 2008.
Toutefois, la réunion d’une assemblée est obligatoire pour les décisions relatives à l'approbation des comptes annuels et pour toute
autre décision si elle est demañdée par un ou plusieurs associés dans les conditions de majorité exposées à l'article 14 paragraphe Li
des présents statuts,

Hors Les cas où l'assemblée délibère sur les opérations mentionnées aux articles L 232-[ et L 233-16, sont réputés présents pour
le calcul du quorum et de la majorité, les associés qui participent à l'assemblée par visioconférence ou par des moyens decommunication permettant leur identification et dont la nature et les conditions d'application sont déterminées par le décretn° 2009-234 du 25 février 2009. D] autorisé.
Le vote par visioconférence ou autre moyen de communication est C1 non autorisé.
Les conditions requises pour ce type de vote sont :

 

 
  
 Les décisions collectives sont qualifiées d’extradrdinaires ou d'ordiniaires,
Les conditions de convocation des assemblées, de consultation écrite des associés, de tenue des asseïnblées, d'établissementet de
conservation des procès-verbaux des décisions collectives sont celles définies par l’article L 223-7 du code de commerce.
Les copiés ou extraits des procès-verbaux des délibérations des associés sont valablementcertifiés conformes par un sen] gérant
ou,le cas échéant, par un seül liquidateur au cours de la liquidation.
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Article 26 - Décisions collectives "extraordinaires"
Les décisioris extraordinaires sontcelles qui ont pour objet la modification des statuts ou l'agrément des cessions ou mutations de

parts, droit de souscription où d’attribution.
Sous réserve d'autres conditions impératives définies dans les présents statuts où par la loi, les décisions extraordinaires sont

adoptées par des associés représentantles trois-quarts au moins des parts sociales.

Article 27 - Décisions collectives "ordinaires"
Les décisions ordinaires sont toutes celles qui n’entrent pas dans la définition donnée ci-avant des décisions extraordinaires. Ce

sont notamment celles portant sur l'approbation des comptes annuels, sur la nomination et la révocation des gérants, sur

l'approbation de tous actes de la gérance qui n’entrent pas dans la définition de ses pouvoirs internes.

Sous réserve d'autres conditions impératives définies dans les présents statuts ou par laloi,les décisions ordinaires sont adoptées

par un ou plusieurs associés représentant plus de la moitié desparts sociales.

Si cette majorité n’est pas obtenue,les associés sont, selon le cas, convoqués ou consultés une seconde fois, et les décisions sont

prises à la majorité des votes émis quel que soit le nombre des votants.

 

Article 28 - Établissement des comptes sociaux

A la clôture de chaque exercice, clôture dontla date est précisée à l'article 6 des présents statuts, la gérance dresse l'inventaire

des divers éléments de l'actif et du passif existant à cette date et établit les comptes annuels en se conformant aux dispositions

législatives et réglementaires,

Elle doit égalementrédiger un rapport de gestion écrit exposantla situation de la société pendantl'exercice écoulé, son évolution

prévisible, les évènements importants survenus entre la date de la clôture de l'exerciceet la date à laquelleil est établi, ses activités

en matière de recherche et de développement.

Articie 29 - Communication des camptes sociaux
La gérance doit adresser aux associés, quinze jours au moins avant la date de l'assemblée générale appelée à statuer sur les

comptes d'un exercice social, le rapport susvisé, ainsi que les comptes annuels, le texte des résolutions proposéeset, le cas

échéant, le rapport des commissaires aux comptes.

À compter de cette communication, tout associé a la facullé de poser par écrit des questions auxquelles la gérance sera tenue de

répondre au cours de l'assemblée.

Péndantle délai de quinze jours qui précède l'assemblée, l'inventaire est tenu au siège social à la disposition des associés, qui ne

peuvent en prendre copie.

L'inventaire, les comptes annuels, le rapport de gestion sont le cas échéant mis à la disposition dn ou des commissaires aux

comptes dans les conditions prévues par les dispositions réglementaires.

Article 30 - Approbation des comptes sociaux

L'assemblée ordinaire des associés, qui est obligatoirement appelée à statuer sur l’upprobation des comptes d’un exercice social

dans les six mois suivantla clôture dudit exercice, se prononce égalementsur l'affectation à donner aux résullats de cet exercice.

Cette assemblée ne peut se tenir avantl'expiration du délai de communication des documents mentionnés à l'article L 223-26 et

L 223-27 du code de commerce.

Article 31 - Affectation des résultats
{-

Les produits nets de l'exercice, déduction faite des frais généraux et autres charges déla société, y compris tous amortissements

et provisions, constituent le bénéfice de l’exercice.

I -

Sur le bénéfice, diminué le cas échéant des pertes antérieures,il est fait prélèvement d’un vingtième au moins affecté à la

formation.d'unt fonds de réserve dit "réserve légale”.

Ceprélèvementcesse d’être obligatoire lorsque cette réserve atteint le dixième du capital social, mais doit recommencer en cas

d'augmentation de capital jusqu'à ce que la nouvelle limite soitatteinte.

III - DISTRIBUABLE
Le bénéfice distribuable est constitué parle bénéfice de l'exercice, diminué des pertes antérieures ainsi que des sommes à porter

en réserve en application de la loi ou des statuts, el augmenté du report bénéficiaire.

En outre, l'assemblée peut décider La mise en distribution des sommes prélevées surles réserves dontelle a la disposition, Dans

ce cas, la décision indique expressémentles postes de réserves surlesquels les prélèvements sont effectués.

Toutedistribution est interdite lorsque les capitaux propres deviennent inférieurs au montant du capital social augmenté des

réserves que la loi ou les statuts ne permettent pas de distribuer.

IV- =
Avant de déciderla distribution de bénéfice sous forme de dividendes entre les associés, proportionnellement au nombre de parts

possédées par chacuñ d'eux, l'assemblée pourra prélever toutes sommes qu'ellejugera convenable pourles porter en tout ou partie

à tous fônds de réserves ou de prévoyance ou encore pourles reporter à nouveau.

V - ÉVENTUELLES ‘
Les pertes,s’il en existe, sont affectées au compte "report à nouveau" ou compensées directementavec Les réserves existantes.
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Article 32 - Transformation

Les associés pourrônt décider [a transformation de la présente société en société commerciale dé toùte äutre forme, dans les conditions
prévuesà l'article L 223-43 du éode de commerce, sans quecette transformafion puisse être considérée comme donnant naissance à un
être moral nouveau.

Article 33 - Prorogation

Un an au moins avantla date d'expiration de la société, la gérance provoque une décision collective extraordinaire des associés
afin de décidersi la société doit être prorogée ôu non.

Article 34 - Dissolution-auterme de la duréé

À défaut de prorogation,la dissolution de la société survient normalementà l'expiration de sa durée.

Ârticle 35 - Dissolution anticipéé
1 -DES
La dissolution anticipée ‘delasociété peutêtre décidée à tout’moment par décision extraordinaire des associés,

I -

 

Si, du fait de pertes constatées dans les documents comptables. les capitaux propres de la société deviennent inférieurs à la moitié
du capital social, les associés décident, dans les quatre mois qui suiventl'approbation des comptes ayantfait apparaîlre cette perte,
s’il y a lieu à dissolution anticipée de la société.

Sila dissolution n'est pas prononcée à la majorité exigée pour la modification des statuts,la société est tenue, au plustard à la clôture
du 2ème exercice suivant celui au cours duquel la constatation des pertes est interveuue, de réduire son capital d'un montant au
moins égal à celui des pertes qui n'ont pu être imputées sur les réserves, si, dans ce délai, les capitaux propres n'ont pas été
reconstilués à concurrence d'une valeur au moins égale à la moitié du capital social.

Que les associés aient décidé la dissolution anticipée de la société ou non, la résolution est publiée dans un jourual d'annonces
légales du département du siège social, déposée au greffe du Tribunal de Commerce du lieu du siège et inscrite au Registre du
Comnierce et des Sociétés.

À défaut de provoquer par le gérant ou le commissaire aux comptes une décision ou siles associés n’ont pu délibérer valablement,
tout intéressé peut demander en justice la dissolution de la société. 11 en est de mêmesi les dispositions de l'alinéa précédent n'ont
pas été appliquées. Dans tous les cas, le tribunal pent accorder à la société un délai maximal de six mois pour régulariser la
Situation ; il ne peut prononcer la dissolution, si, au jour où il statue sur le Fond, cette régularisation a eu lieu.

IX - !

Le cas échéant, la dissolution d'une société ne comprenant qu'un seul associé entraîne la transmission du patrimoine social à
l'assacié unique dans les conditions fixées par la loï sans qu'il y ait lieu à liquidation.

Articie 36 - Liquidation

La société est enliquidation dès l'instant de sa dissolution pour quelque cause que ce soit ; sa dénomination sociale est suivie de
la mention "société en liquidation”.

La liquidation s'effectue conformément aux dispositions prévues par les articles L 237-1 à L 237-13 du code de commerce.

Article 37 - Contestations

Toutes les contestations qui peuvent s'élever pendant le cours de la société ou de sa liquidation, soit entre associés et la société,
soit entre associés eux-mêmes, concernantles affaires sociales, l’interprétation au l'exécution des présents statuts, sont soumises
à {a juridiction des tribunaux compétentsdu tieu du siège social.

Article 38 - Publicité - Pouvoirs

Tous pouvoirs sont donnés au porteur d’un original ou d'une copie des présentes pourfaire les publications et dépôts prescrits par
la loi.

Articie 39 - Frais

Tous les frais, droits et honoraires entraînés par le présent acte et ses suites incomberont conjointement et solidairement aux
soussignés, au prorata de leurs apports, jusqu’à ce que la société soit immatriculée au Registre du Commerceet des Sociétés. À
compter de cette immatriculation,ils seront entièrement pris en charge par la société, qui devra les amortir avant toute distribution
de bénéfices. ©
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Articte 40 - Actes accomplis pour le compte de la sociétéenformation

L'état des actes accomplis pourle compte de la société en formation,comportant pour chaque acte l'engagement qui en résulterait
pour la société, a été présenté aux associés avantla signature des présents statuts auxquels il est annexé,
La signature des statuts emporte reprise de ces engagements parla société dès son immatriculation au Registre du Commerce et
des Sociétés.

 

Articie 41 - Documents annexés aux statuts

Demeureront annexés aux présemes, les documents ci-après énoûtés :

Annexen° [7 ]- État des actes accomplis pourle éoinpte de lnsociété en formation.

Annexe n° [7 ]- Rapport du commissaire aux apprts.

Annéxe n° [7 ]- Contrat constatant les conditions des apports en nature visés à l’article 8 paragraphe I
des présents statuts.

Annexe n° LD] - Pièces justificatives des avertissements donnés aux conjoints respectifs des
apporteurs de biens communs.

Annexe n° [2]. 

  
 

Lieu et date de signature (jour, mois, an) en toutes lettres

as Fair à PPEES LE Bros
iges Le S'ENSREDI SET PORC

enARue Ooo2e originaux dont un pourl'enregistrement, deuxpourle dépôt au

greffe, un pourle dépôt au siège social et un pourêtre remis à chacun des associés.
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SIGNATURE des ASSOCIÉS SIGNATURE du(es) GÉRANT(S)
ès avoirparaphé chaque bas di chaque associé fera craquegérant le récéderÉdmi mantion manuscrile

rerca sgnalure de l«mermanueenie Lu et approuvé" srouvébonpour Les des fonctions da gérant".
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